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DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 60 
Nombre de procurations : 16 

Nombre de votants : 76 
Date de la convocation : 10 décembre 2021 
Date de publication :  24 décembre 2021 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin suppléé par S. Duthu,  
P. Blanchet, N. Burtin, C. Bourgeois-République, S. Calinon,  
A. Callegher, S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin,  

C. Chautard, B. Chevaux suppléé par C. Clairotte, J.L Croiserat,  
J.M Daubigney, F. David, I. Delaine, A. Diebolt, A. Douzenel,  
F. Dray, G. Fernoux-Coutenet, J.P Fichère, J.B Gagnoux, D. Gindre, 
N. Gomet, J. Gruet, O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin, M.R Guibelin, 
A. Hamdaoui, M. Henry, M. Hoffmann,  L. Jarrot-Mermet,  
G. Jeannerod, N. Jeannet, C. Labourot, J. Lagnien, J.L Legrand,  
J. Lepetz, I. Mangin, S. Marchand, C. Mathez, O. Meugin,  

D. Michaud, C. Millier, M. Mirat, C. Nonnotte-Bouton, J. Pannaux,  
E. Pauvret, J. Péchinot, A. Pernoux, J.M Rebillard, J.C Robert,  
J.Y Roy, T. Ryat, P. Sancey, G. Soldavini, J. Stolz, H. Thevenin,  
P. Verne. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration :  
M. Berthaud à I. Mangin, A. Borneck à A. Hamdaoui, J.P Cuinet à  
S. Champanhet, C. Demortier à J. Péchinot, T. Gauthray-Guyenet à 

S. Calinon, D. Germond à C. Nonnotte-Bouton, I. Girod à  
J.B Gagnoux, P. Jaboviste à S. Marchand, J.P Lefèvre à J.P Fichère, 
M. Mbitel à N. Jeannet, C. Monneret à J.M Daubigney, H. Prat à  
L. Jarrot-Mermet, F. Rigaud à A. Callegher, C. Riotte à J.L Croiserat, 
P. Roche à J. Gruet, D. Troncin à G. Soldavini. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
J.L Bonin, G. Ginet, P. Jacquot, C. Jeanneaux, O. Lacroix, A. Mathiot, 
E. Saget, P. Viverge. 

 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment l’article 33-5, 

Vu la circulaire DSS/SDFSS/5B/N°2009/07 du 7 janvier 2003 relative à la mise en œuvre de l’arrêté 
du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations 

de sécurité sociale et de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels déductibles 
pour le calcul des cotisations de sécurité sociale,  

Vu le Bulletin Officiel des Impôts n°10 du 3 février 2012,  

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; et notamment 
son article 34, 

Vu l’article L.242-1 du Code de la Sécurité Sociale ;  

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° GD48/21 du 29 juin 2021 ayant pour objet la 

création de services communs, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Dole n° 21.12.07.48 du 12 juillet 2021 ayant 
pour objet l’adhésion aux services communs de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, 

Considérant le transfert de plein droit au 1er janvier 2022 des agents municipaux au sein de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Dole, 

Considérant l’obligation pour les collectivités territoriales de prévoir une délibération définissant les 
avantages en nature repas pouvant être attribués aux agents, 

Vu l’avis du Comité Technique commun du 3 décembre 2021, 
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Définition : Les avantages en nature sont traditionnellement définis comme des biens ou des 
services fournis ou mis à disposition du salarié par l’employeur, soit gratuitement, soit moyennant 
une participation inférieure à leur valeur réelle, ce qui permet ainsi à l’intéressé de faire l’économie 

de tout ou partie des frais qu’il aurait dû supporter à titre privé. 

Aux termes de l’article L.242-1 du Code de la Sécurité Sociale, ils constituent en tant que tels des 
éléments de la rémunération qui, au même titre que le salaire proprement dit, sont inclus dans 
l’assiette des cotisations à la charge des employeurs et des salariés, et doivent donner lieu à 
cotisations. Le non-respect de cette obligation entraîne des pénalités et des majorations de retard 
en cas de redressement. 

Les avantages en nature sont intégrés dans le revenu imposable ; leur valeur doit être réintroduite 

sur le bulletin de salaire. 

La réglementation des cotisations sociales sur les avantages en nature est totalement indépendante 
des différentes règles régissant l’octroi de ces avantages dans la fonction publique territoriale.  

Salariés concernés : Tous les salariés sont concernés au même titre par cette réglementation, 
qu’ils soient fonctionnaires titulaires, stagiaires ou contractuels de droit public, ou qu’ils soient de 
droit privé (contrats aidés, apprentis…). Cependant, l’intégration des avantages en nature dans 
l’assiette des cotisations sera différente selon le statut de l’agent : 

- Fonctionnaires affiliés à la CNRACL : Comme tous les accessoires de traitement (indemnités, 
SFT, ...), les avantages en nature sont soumis uniquement à CSG et CRDS et aux cotisations 
salariales et patronales au titre du régime de retraite additionnelle de la fonction publique. 

- Agents affiliés à l’IRCANTEC : Les avantages en nature sont soumis aux mêmes conditions 
sociales, salariales et patronales que le traitement principal et dans les mêmes conditions. 

Pour tous les agents (CNRACL et IRCANTEC) : Les avantages en nature sont intégrés dans le revenu 

imposable dans les mêmes conditions que le traitement principal. 

Compte tenu qu’à compter du 1er janvier 2022, les agents du Syndicat Mixte de la Grande Tablée 
seront employés par la Communauté d’Agglomération du Grand Dole et compte tenu des missions 
confiées à ces agents et des contraintes en résultant, les repas fournis doivent être valorisés sur 
leurs bulletins de salaire comme avantage en nature, et de ce fait être intégrés dans les bases de 
cotisations et le salaire net imposable. 
Valeur de l’avantage en nature : la valeur minimum forfaitaire de l’avantage en nature repas est 

définie par arrêté du 10 décembre 2002. Pour information, au 1er janvier 2021, la fourniture de repas 
à titre gratuit est évaluée par l’URSSAF à 4,95 € par repas quelle que soit la rémunération perçue 
par le bénéficiaire. Ce montant est revalorisé annuellement par l’URSSAF. 
 

Il est à relever que les repas remboursés aux agents dans le cadre de déplacements professionnels 
hors de leur résidence administrative ne constituent pas des avantages en nature et ne sont donc 
pas soumis aux cotisations sociales. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- APPROUVE les modalités d’attribution de l’avantage en nature repas, 

- PRÉCISE que le montant de référence pour le calcul de cet avantage en nature évolue 
conformément au montant annuel défini par l’URSSAF, 

- PRÉVOIT les crédits correspondants chaque année au budget – chapitre 012. 
 
Fait à Tavaux, 
Le 16 décembre 2021, 

Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 
Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Ressources Humaines 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
- Syndicat Mixte La Grande Tablée 
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